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 n° 298 952 du 19 décembre 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

agissant en son nom propre et en qualité de représentante légale de  

X 

X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître B. MBARUSHIMANA 

Rue E. Van Cauwenbergh 65 

1080 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 19 août 2022, en son nom personnel et au nom de ses enfants mineurs, par X, 

qui déclare être de nationalité rwandaise, tendant à l’annulation de l’ordre de quitter le territoire - 

demandeur de protection internationale, pris le 19 juillet 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 16 mai 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 26 mai 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 26 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 28 novembre 2023. 

 

Entendue, en son rapport, E. MAERTENS, présidente de chambre. 

 

Entendus, en leurs observations, Me B. MBARUSHIMANA, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me J. BYL loco Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué consiste en un ordre de quitter le territoire – demandeur de protection internationale, pris 

sur la base des articles 7, alinéa 1er, 2°, 52/3, § 1er, et 74/14, § 3, alinéa 1er, 6°, de la loi du 15 décembre 

1980. 

 

2. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 3 de la Convention internationale 

relative aux droits de l’enfant (ci-après, la CIDE), « du principe d’égalité tel que formulé par l’article 11 de 

même que les articles 149 et 191 pris conjointement avec des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 
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relative à la motivation formelle des actes administratifs », des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 

décembre 1980 ainsi que de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 

l’Homme et des libertés fondamentales (ci-après, la CEDH). 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence administrative constante l'exposé 

d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais 

également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué.  

 

Le Conseil constate que la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière l’acte attaqué 

violerait les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Le moyen est dès lors irrecevable en ce 

qu’il est pris de la violation de ces dispositions. 

 

Par ailleurs, en ce que la partie invoque la violation des articles 11, 149 et 191, sans plus de précision, le 

moyen est également irrecevable, le Conseil restant dans l’impossibilité d’identifier la réglementation dont 

la méconnaissance est invoquée. 

 

3.2.1. Sur le reste du moyen, aux termes de l’article 52/3, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, 

« Le ministre ou son délégué donne à l'étranger en séjour illégal dans le Royaume et qui a introduit une 

demande de protection internationale, l'ordre de quitter le territoire, justifié sur la base d'un des motifs 

prévus à l'article 7, alinéa 1er, 1° à 12°, après que le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

a refusé la demande de protection internationale, l'a déclarée irrecevable ou a clôturé l'examen de la 

demande, et que le délai de recours visé à l'article 39/57 a expiré, ou si un tel recours a été introduit dans 

le délai prévu, après que le Conseil du contentieux des étrangers a rejeté le recours en application de 

l'article 39/2, § 1er, 1° ». 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer 

son contrôle à ce sujet. 

 

Quant à ce contrôle, le Conseil rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas 

compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision 

attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne 

ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné des dits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation (cfr. dans le même sens, RvSt., n°101.624, 7 décembre 2001 et C.E., n°147.344, 6 juillet 

2005). 

 

3.2.2. En l’espèce, le Conseil observe que l’acte attaqué est fondé sur le constat qu’une « décision 

d’irrecevabilité sur la base de l’article 57/6, §3, alinéa 1er, 5°a été rendue par le Commissariat général 

aux réfugiés et aux apatrides en date du 24.12.2021 et en date du 12.05.2022 le Conseil du Contentieux 

des Etrangers a rejeté le recours contre cette décision en application de l'article 39/2, § 1er, 1° » et que 

la partie requérante « demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l’article 6 ou ne 

peut apporter de preuve que ce délai n’est pas dépassé, en effet l’intéressé(e) est entré(e) dans le pays 

le 31.07.2018 et se trouve encore sur le territoire, donc plus longtemps que son séjour régulier de 12 

jours». Cette motivation, conforme à l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, se vérifie à 

l’examen du dossier administratif et n’est nullement contestée par la partie requérante, de sorte qu’elle 

doit être considérée comme établie.  

 

3.2.3. S’agissant de l’argumentation visant à reprocher à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en 

considération tout une série d’éléments liés à la demande de protection internationale de la requérante, 

le Conseil observe que les éléments invoqués dans la requête sont identiques à ceux invoqués à l’appui 

de sa demande de protection internationale du 5 novembre 2021, à savoir des « éléments contenus dans 

la presse, les captures d’écran Whatsapp, les témoignages des spécialistes de la Sous-région en matière 

des droits de l’homme ». Ceci est d’ailleurs confirmé par la partie requérante dans ladite requête.  
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Le Conseil relève à cet égard que ces éléments ont été pris en considération par le Commissaire général 

aux réfugiés et aux apatrides, dans le cadre de la décision prise le 23 décembre 2021, dans laquelle il 

explique longuement les raisons l’amenant à conclure qu’ils n’augmentaient pas significativement la 

probabilité qu’elle puisse prétendre à une protection internationale au regard des articles 48/3 et 48/4 de 

la loi du 15 décembre 1980. Le recours introduit devant le Conseil contre cette décision a été rejeté par 

l’arrêt n° 272 671 du 12 mai 2022, le Conseil se ralliant à la motivation de la décision d’irrecevabilité d’une 

demande ultérieure de protection internationale du 23 décembre 2021. 

 

Dès lors, le Conseil constate que les éléments invoqués dans la requête ont bien été pris en considération 

avant la prise de l’acte attaqué et que l’examen des craintes de la requérante a bien été opéré dans le 

cadre de ses demandes de protection internationale. Partant, le Conseil n’aperçoit pas la pertinence de 

l’argumentation de la partie requérante à cet égard.  

 

Enfin, s’agissant du grief fait à la partie défenderesse de ne pas avoir entendu la requérante « sur des 

faits nouveaux présentés pour justifier une réformation de la décision devenue définitive », le Conseil 

relève qu’indépendamment de la question de savoir si la requérante a été valablement entendue avant la 

prise de l’acte attaqué, les éléments vantés dans la requête en lien avec la violation de son droit à être 

entendue ont déjà fait l’objet d’un examen par le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides dans 

le cadre de la dernière demande de protection internationale de la requérante. Partant, la partie 

requérante ne fait valoir aucun élément pertinent qui aurait pu amener à ce que la procédure 

administrative en cause aboutisse à un résultat différent. 

 

Il résulte de ce qui précède que l’argumentation de la partie requérante concernant les risques qu’elle 

encourt en cas de retour au pays d’origine semble plutôt viser les motifs de la décision d’irrecevabilité 

d’une demande de protection internationale ultérieure du 23 décembre 2021, que ceux de l’ordre de quitter 

le territoire attaqué en l’espèce, ce qui n’est nullement admissible, le présent recours ne pouvant 

aucunement viser la réformation d’une décision devenue définitive suite à l’arrêt du Conseil n° 272 671 

du 12 mai 2022 et à l’absence d’introduction par la partie requérante d’un recours en cassation 

administrative devant le Conseil d’Etat contre cet arrêt. 

 

En conséquence, la partie défenderesse n’a nullement violé l’article 3 de la CEDH, au regard des éléments 

soulevés dans la requête. 

 

3.2.4. S’agissant de la violation de l’article 3 de la Convention internationale des droits de l’enfant, le 

Conseil rappelle que les dispositions de cette convention n’ont pas de caractère directement applicable 

et n’ont donc pas l’aptitude à conférer par elles-mêmes des droits aux particuliers dont ces derniers 

pourraient se prévaloir devant les autorités nationales, administratives ou juridictionnelles, sans 

qu’aucune mesure interne complémentaire soit nécessaire à cette fin et qu’elles ne peuvent pas être 

directement invoquées devant les juridictions nationales car elles ne créent d’obligations qu’à charge des 

Etats parties. 

 

En tout état de cause, s’agissant de l’absence de prise en considération de l’intérêt supérieur des enfants 

de la requérante avant l’adoption de l’acte attaqué, le Conseil observe que le moyen manque en fait. En 

effet, il résulte du dossier administratif qu’y figure une note relative à l’évaluation de l’article 74/13 de la 

loi du 15 décembre 1980, datée du 19 juillet 2022, dans le cadre de laquelle la partie défenderesse a bien 

pris en compte l’intérêt supérieur des enfants de la requérante, et notamment le fait qu’ils sont scolarisés 

en Belgique.  

 

3.2.5. S’agissant de l’absence de prise en considération par la partie défenderesse du fait que la 

requérante suit actuellement une formation pour devenir infirmière, le Conseil observe que la partie 

requérante reste en défaut d’invoquer la violation d’une quelconque disposition qui imposerait à la partie 

défenderesse de ne pas prendre l’acte attaqué en raison des études de la requérante, celle-ci n’invoquant 

nullement une violation de l’article 8 de la CEDH sous l’angle de sa vie privée.  

 

Par ailleurs, le Conseil relève qu’outre le fait que la partie requérante n’invoque pas qu’elle ne pourrait 

pas poursuivre ses études au pays d’origine, des procédures spécifiques sont prévues pour une demande 

de séjour en vue de suivre des études en Belgique (articles 58 et suivants de la loi du 15 décembre 1980 

et, à défaut, demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980) 

et que la requérante ne semble pas avoir introduit une demande en ce sens, même au stade actuel de la 

procédure.  
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4. Entendue à sa demande expresse à l’audience du 28 novembre 2023, la partie requérante insiste sur 

le fait que la requérante et ses enfants sont en Belgique depuis 2018 et qu’il va de l’intérêt supérieur des 

enfants de ne pas être interrompus dans leur scolarité. Elle rappelle que la requérante suit actuellement 

une formation d’infirmière et qu’elle est en dernière année d’études.   

 

Le Conseil rappelle à cet égard que la demande à être entendue prévue par l’article 39/73 n’a pas pour 

objectif de réitérer les arguments développés dans la requête, mais bien plutôt de contester les motifs de 

l’ordonnance. En l’espèce, force est de constater que la partie requérante n’apporte aucun élément 

permettant de contester les motifs de l’ordonnance précitée du 16 mai 2023 et qu’il a été répondu à tous 

les arguments développés dans la requête, en sorte qu’il convient donc de rejeter le recours dès lors qu’il 

ressort de ce qui précède au point 3. que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf décembre deux mille vingt-trois par : 

 

E. MAERTENS, présidente de chambre,  

 

A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      E. MAERTENS 


